
Les champs d'action de la Vie scolaire 

Les éducateurs de Vie scolaire interviennent lors d’incidents mais ils sont aussi et surtout, grâce à leur proximité sur le terrain, à l’écoute des élèves. 

 

 

La Vie scolaire 
 

1 responsable 

3 assistants/éducateurs 

Des lieux : bureau de la vie scolaire, la 
salle de permanence, la cours de 

récréation 

Des outils : le code de vie, le portail 
EcoleDirecte, un N° de téléphone :   

02 99 92 87 90 

Gestion des conflits 

(médiation, écoute, 

dialogue…) 

Suivi individuel et 

collectif des élèves 

Prévention (sécurité, 

santé, violence, jeux 

dangereux…) 

Accueil des élèves 

malades ou blessés 

(appel aux familles) 

 

Organisation de la vie des élèves 

hors du temps de classe 

(modifications des EDT) 

Education à la citoyenneté en 

lien avec l’équipe pédagogique 

S’assurer du respect des 

règles de vie de l’élève en 

collectivité (tolérance, 

bienveillance de et envers 

chacun…) 

Contrôle et gestion 

des absences, 

retards, sanctions 

Sécurité des élèves 

Surveillance des élèves (heures 

de permanence, récréation, 

entrées/sorties du collège…) 

Suivi des bulletins de 

notes et mise en ligne 

sur Ecole Directe 


